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INTRODUCTION

À la fin du Xe siècle, un moine de l'abbaye de Saint-Remi de
Reims, Richer, entreprend de poursuivre les Annales rémoises

d'Hincmar et de Flodoard et de dédier son ouvrage à l'archevê-

que de Reims, Gerbert. De l'observatoire privilégié qu'est la

métropole ecclésiastique de Reims, il raconte l'accession au trône

de la nouvelle dynastie des Robertiens et de Hugues Capet lui-

même. Alors que celui-ci n'est encore que duc, en 981, il ren-

contre à Rome l'empereur Otton II. Durant leur entretien,

l'empereur dépose malicieusement son épée sur une chaise pliante

et donne un baiser à Hugues, signe qu'il veut oublier tous ses

griefs anciens à son égard. À la fin de l'entrevue le roi « se
retourne pour demander son épée et le duc, s'écartant un peu

de lui, se baisse pour la prendre, puis la porter derrière le roi.

Elle a été laissée sur le siège à dessein (ex industria) pour que

le duc, en portant l'épée à la vue de tous les assistants, montre

qu'il est disposé à la porter à l'avenir ». Ainsi, même en dehors

d'une cérémonie rituelle d'investiture, un tel geste, accompli par
inadvertance, aurait fait symboliquement du duc l'« homme »

de l'empereur.

Mais l'évêque qui accompagne le duc pour lui servir d'inter-

prète se précipite pour l'empêcher de prendre l'épée il la lui

arrache des mains et c'est lui qui, sans trop de risques puisqu'il

est un prélat de l'Église, la porte derrière l'empereur. Plus tard,
devenu roi, Hugues ne manquera pas de rappeler fréquemment

la sagesse de son fidèle évêque'.
Les gestes qui sont évoqués ici font écho à d'autres gestes men-

tionnés par Richer et qui concernent un ancêtre du duc Hugues
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et un autre empereur, le Carolingien Charles le Simple. S'inspi-
rant de Flodoard, Richer rappelle en effet comment les grands
feudataires réunis autour de l'empereur observaient avec colère

les faveurs que celui-ci réservait à son favori, Haganon il le
faisait asseoir à ses côtés alors que les grands étaient tenus à

distance; Haganon allait parfois jusqu'à enlever de la tête de
l'empereur le bonnet qu'il portait pour s'en coiffer lui-même;
la coupe fut pleine lorsque Charles fit asseoir sur le même rang
Haganon à sa gauche et à sa droite le duc Robert, l'aïeul de
Hugues Capet. Robert, offusqué de se voir traité à peine mieux
que son rival, se révolta et partit rejoindre les siens pour
commenter avec eux l'affront subi. Plus tard, feignant de se ré-

concilier, Robert et Charles échangèrent des baisers bien qu'en

fait ils fussent toujours ennemis.
Richer veut montrer que les gestes passés et présents qu'il décrit

et observe relèvent d'un code rigoureux des honneurs. Il sait que

porter l'épée de l'empereur, s'asseoir à ses côtés, coiffer son bon-
net, ne sont pas simple affaire d'étiquette ces gestes font des hom-
mes ce qu'ils sont. Il entend rappeler aussi que les gens d'Église,
comme lui et comme l'évêque du premier récit, connaissent les usa-

ges et mesurent la portée des gestes tel que Richer le met en scène
après les événements, l'évêque qui accompagne le duc Hugues
« sait » que le duc doit devenir roi des Francs et qu'il ne peut donc
porter l'épée de l'empereur sans compromettre sa souveraineté
future. Et naturellement, Richer, lui aussi, sait tout cela mieux que

personne, puisqu'il est moine et historien sous sa plume, les ges-
tes des individus écrivent l'histoire d'une dynastie promise au trône

une promesse qui se réalisa effectivement en 987, à l'avènement
de Hugues Capet, dont Richer fut un témoin direct.

La civilisation médiévale, à laquelle appartiennent ce récit et

les événements qu'il rappelle, a parfois été appelée une « civili-

sation du geste » 3. Le témoignage de Richer permet de donner
un double sens à cette expression non seulement les gestes, défi-

nis de la manière la plus générale comme les mouvements et les
attitudes du corps, revêtent au Moyen Âge, dans les relations
sociales, une très grande importance, mais ils sont perçus comme

tels et peuvent devenir, au moins pour les clercs, objets de
réflexion politique, historique, éthique et même théologique.
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La « faiblesse de l'écrit » fournirait une première explication

de l'importance des gestes au Moyen Âge. Marc Bloch a forte-
ment insisté sur la ritualisation de la société féodale, où il voyait

s'exprimer le sens du concret d'une culture étrangère aux subtili-
tés de la chose écrite « Dans les contrats, écrivait-il par exem-

ple, les volontés se nouaient essentiellement au moyen de gestes

et parfois de mots consacrés, de tout un formalisme, en un mot,

très propre à frapper les imaginations peu sensibles à l'abs-

trait 4. » En effet, nous imaginons mal aujourd'hui qu'une pro-

messe orale et un simple geste puissent avoir « force de loi », valoir
pour preuve « juridique », qu'ils puissent lier autant, sinon plus,

qu'un acte notarié et une signature. Il n'en allait pas ainsi dans

la société féodale c'est à partir du xme siècle seulement, grâce

d'une part au renouveau de la ville et des activités commerciales,

d'autre part à l'essor des États, de leurs administrations (chan-
celleries, archives, etc.) que se généralisent les pratiques de l'écrit
et que se constitue une nouvelle culture de l'écrit, au sens très riche

que la langue anglaise donne au mot literacy.

Pourtant, il ne faudrait pas opposer schématiquement « culture

du geste » et literacy. D'abord parce que la civilisation médié-

vale (comme d'ailleurs la nôtre) a toujours connu et l'une et

l'autre entre elles et entre les différentes époques, tout est affaire

de dosage et aussi dé prééminence dans l'échelle des valeurs symbo-

liques reconnues à l'une ou l'autre activité. Si la société féodale

est assurément une « civilisation du geste », elle accorde simul-

tanément à l'écriture une valeur d'autant plus grande que celle-ci

est plus rare, que sa principale fonction est de transcrire la Parole

de Dieu, l'Écriture par excellence, et qu'à ce titre elle est l'apa-
nage des clercs, qui jouissent dans la chrétienté d'une sacralité

les plaçant au-dessus du commun des hommes. Enfin, il ne faut

pas oublier que l'écriture aussi est un geste, à une époque où il

n'y a pas d'autre écriture possible que celle de la main (elle aussi

riche d'un symbolisme très fort) courant sur le parchemin.
Il reste que l'écriture est la chose des clercs, d'une élite très

minoritaire de la culture lettrée, et que les clercs écrivent en latin,

qui est la langue du livre le plus sacré, la Bible, mais non la lan-

gue communément parlée. Pour tous les autres, l'écriture est

prestigieuse, mais comme inaccessible. Aux gestes ils reconnais-

sent une valeur et une puissance supérieures à celles que détient
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un parchemin. Suivant le récit de Richer, l'empereur Otton lui-

même n'a que faire d'une charte pour soumettre le duc Hugues

à son autorité il lui suffit de lui faire porter son épée. Un écrit

serait ici de peu d'utilité; quand ils existent, les engagements

écrits ne sont pas premiers, ils viennent seulement ratifier un

geste et une parole vive 5.

Mieux que l'écrit, les gestes engagent la personne tout entière

ils assurent un contact physique entre les personnes ou avec des
objets eux-mêmes revêtus d'une haute valeur symbolique et dont

certains détiennent une puissance sacrée (une épée, un reliquaire,

une hostie.). Ce faisant, ils permettent la transmission des pou-

voirs politiques ou religieux qui sont le fondement de la cohé-

sion sociale, ils en manifestent publiquement la force, ils en

façonnent l'image vivante ainsi quand le seigneur reçoit entre

ses mains l'hommage de son vassal 6, ou quand l'évêque
impose la main sur la tête humblement courbée d'un nouveau

prêtre. Dans toutes ces occasions, l'écrit peut intervenir,

conserver le souvenir pour la postérité, enregistrer des témoi-

gnages dûment scellés mais c'est le geste qui donne sa force
à l'acte, qui noue les volontés, qui associe les corps.

Le serment de Harold, dans la Tapisserie de Bayeux, est jus-

tement célèbre la scène se passe dans une église, comme le mon-

tre l'autel sur lequel a été placé un premier reliquaire; Harold

y pose la main gauche. En même temps, comme écartelé par

son propre geste, il touche de l'extrémité des doigts de la main
droite un autre reliquaire, placé sur un brancard (ill. l)1. La

légende qui court au-dessus de la scène ne laisse aucun doute

sur la signification et l'importance du geste sacramentumfecit,

« il a prêté un serment ». Ou plutôt un « sacrement », c'est-à-

dire, ici, un acte qui engage les puissances du sacré. Un acte

plein de risques, car le parjure déchaîne la vengeance divine
Harold, d'ailleurs, ne fut-il pas défait à Hastings par Guillaume

le Conquérant? Ainsi est-il possible que l'image, réalisée dix

à vingt ans après les événements, annonce déjà le sort de Harold

le double geste symbolise peut-être la duplicité du duc, qui pose

la main gauche sur un reliquaire, ce qui n'est pas de bon augure.

Les rôles étendus des gestes sont à la mesure de la place du
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corps dans la chrétienté médiévale. La ritualisation du corps y
est une donnée fondamentale, que manifestent par exemple les

gestes qui expriment les sentiments et qui offrent le spectacle du
rire ou des larmes. Dans la Chanson de Roland, c'est par des ges-

tes seulement que Charlemagne marque son émotion face au cour-
roux de son neveu il baisse la tête, se lisse la barbe, tord sa

moustache, et finalement pleure 8. Or, la description de tels com-

portements et, à plus forte raison, l'interprétation qui en est donnée
à cette époque s'articulent sur le principe clé de toute l'anthropo-
logie médiévale l'homme y est défini comme l'association d'un
corps et d'une âme, et cette association est le principe anthropo-
morphe d'une conception générale de l'ordre social et du monde,
tout entière fondée sur la dialectique de l'intérieur et de l'exté-

rieur. Dans le corps de l'homme et le spectacle de la société, les

gestes, à leur mesure, figurent cette dialectique ou mieux encore
l'incarnent. Ils dévoilent au dehors les secrets mouvements de

l'âme, cachée à l'intérieur de la personne. Disciplinés, ils peuvent
en retour contribuer à dompter l'âme et à l'élever vers Dieu.

Parler des gestes, c'est d'abord parler du corps. Or le corps chré-
tien est ambivalent d'une part il est l'occasion du péché, il est

la « prison de l'âme », il freine l'homme sur la voie du salut. Ce
jugement défavorable rejaillit sur la valeurprêtée aux gestes, dans
la mesure où ces derniers expriment, prolongent le corps, en figu-

rent les mouvements. Mais par ailleurs, il est sans cesse rappelé

que c'est dans son corps, et notamment par des gestes de charité
et de repentir, que l'homme peut faire son salut. Pour le chré-
tien, le corps est comme un mal nécessaire le mythe fondateur
du christianisme raconte lui-même une « prise de corps », l'Incar-

nation du Fils de Dieu, qui est le gage de la rédemption de l'huma-

nité déchue; à cette fin aussi, le « corps du Christ » continue tous

les jours d'être sacrifié et distribué à tous les chrétiens dans le rituel
eucharistique. S'il y a de mauvais gestes, il n'est donc pas moins
nécessaire qu'il s'en trouve aussi de bons, en premier lieu ceux
dont le Christ a donné l'exemple.

Le « corps » du Christ, c'est aussi son « corps mystique »,
expression qui se diffuse à la fin du Moyen Âge et qui désigne
la société chrétienne tout entière. L'Église militante qui aspire
à la gloire d'être réunie, au jour du Jugement, à son Créateur.
Or, de même que le corps humain a une tête et des membres,
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